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Règles générales sur les certificats médicaux

• Pas une simple formalité, cela engage la responsabilité du médecin
• Plus de 20% des plaintes ordinales concernent des certificats médicaux

• Tout certificat doit être rédigé lisiblement en langue française et daté, 
il doit permettre l’identification du médecin et être signé par lui.

• Recommandations du conseil de l’ordre :
• Rédiger sur papier à en-tête
• S’informer de l’usage du certificat
• Réaliser un interrogatoire et un examen clinique
• …
• Garder un double
• Savoir dire non aux demandes abusives ou illicites



Certificat de complaisance

• La délivrance d’un rapport tendancieux ou d’un certificat de 
complaisance est interdite

• En cas de fraude ou de déclaration mensongère, les sanctions 
encourues devant les tribunaux sont sévère comme le prévoit l’article 
441-7 du code pénal

• Le médecin ne doit certifier que ce qu’il a lui-même constaté



Secret professionnel

• Le secret professionnel, institué dans l'intérêt des patients, s'impose à tout 
médecin dans les conditions établies par la loi.
Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du médecin dans 
l'exercice de sa profession, c'est-à-dire non seulement ce qui lui a été 
confié, mais aussi ce qu'il a vu, entendu ou compris.

• Même entre médecins, le secret ne se partage pas dès lors qu’ils ne 
participent pas à la prise en charge d’un même patient.

• l’échange d’informations n’est possible qu’entre professionnels identifiés 
et est conditionné à une prise en charge effective de la personne 
concernée. L’échange doit se limiter d’une part, aux « seules informations 
strictement nécessaires à la coordination ou à la continuité des soins, à la 
prévention, ou au suivi médico-social et social de ladite personne » et 
d’autre part, au « périmètre de leurs missions »



Secret professionnel

• la jurisprudence a admis que :

• le patient ne peut délier le médecin de son obligation de secret (note 3) Le 
patient est cependant maître du secret le concernant, il est libre de révéler à qui 
il le souhaite son état de santé ;

• l’obligation de secret ne cesse pas après la mort du patient ;

• le secret s'impose même devant le juge (cf. infra 3.2 Secret, police et justice) ;

• le secret s'impose à l'égard d'autres médecins dès lors qu'ils ne concourent pas à 
un acte de soins ;

• le secret s'impose à l'égard de personnes elles-mêmes tenues au secret 
professionnel ;

• le secret couvre non seulement l'état de santé du patient mais également son 
nom : le médecin ne peut faire connaître à des tiers le nom des personnes ayant 
recours à ses services.



Secret professionnel

• Secret et risque grave et imminent de mise en danger d’autrui
• Elle concerne des situations variées dans lesquelles le médecin se trouve en présence d’une 

personne qui pourrait représenter un danger pour autrui, et s’interroge sur la possibilité de 
déroger au secret : cas du médecin en présence d’une personne qui est amenée à conduire alors 
que son état de santé la rend dangereuse, cas d’une personne dont le médecin peut présumer 
qu’elle est susceptible de commettre un acte de terrorisme…
Ces situations peuvent poser un problème éthique au regard de l’obligation du respect du secret 
médical.

• Il existe des dispositions législatives de nature à permettre au médecin de déroger à son 
obligation de secret professionnel. Il s’agit en particulier de :
• l’article 223-6 du code pénal aux termes duquel « Quiconque pouvant empêcher par son action 

immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, soit un crime, soit un délit contre l'intégrité 
corporelle de la personne s'abstient volontairement de le faire est puni de cinq ans 
d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende »

• et du 4° de l’article 226-14 du même code qui autorise le médecin à informer «le préfet et, à Paris, 
le préfet de police du caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des personnes qui les 
consultent et dont ils savent qu'elles détiennent une arme ou qu'elles ont manifesté leur intention 
d'en acquérir une».









Médecin généraliste

• Facilement accessible

• Connait le patient et ses 
problèmes de santé

Médecin « spécialiste »

• Moins nombreux

• Connait l’activité
• Les risques d’accidents favorisés 

par les problèmes de santé

• Les risques d’aggravation d’un 
problème de santé par l’activité

• Peut donner des conseils 
d’adaptation de la pratique

En dehors des situations spécifiées (trimix hypo, reprise après accident…) on 
peut recommander à un de ses membres de recourir à un médecin fédéral, 

mais je ne crois pas qu’on puisse lui imposer, quelles que soient les pathologies





Disparition de la zone « restrictions éventuelles »

Difficultés à gérer pour les clubs

Problème de secret médical

Il reste qu’on peut rayer 
encadrement et enseignement 

dans ce qu’on autorise

Les restrictions doivent êtres 
expliquées au plongeur, notées 

dans le dossier médical et à 
mon avis contre-signées par le 

plongeur





Durée de validité du certificat médical
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